
Echo du Conseil Municipal de St Bonnet de Chavagne  

du 30/06/2009 
 
 
 
Finance : Le Maire présente un état détaillé de l’évolution budgétaire à mi 
parcours. Les sections de fonctionnement et d’investissement sont 
étudiées. La consommation des différentes lignes de crédit est en  
cohérence avec le budget primitif 2009.  
 
Travaux : Les premiers travaux de voiries concernant la remise en état 
des chemins d’accès aux lagunes et à l’étang de pêche sont terminés. Les 
emplois partiels et les revêtements seront effectués cet été. 
Le renouvellement des volets de la salle socioculturelle (ancienne mairie) 
sera effectué durant le mois de juillet. Les volets bois seront remplacés 
par des volets en PVC. 
La restauration des murs du cimetière est finie. 
La toiture sur l’escalier d’honneur et la nouvelle salle d’exposition au 
Château de l’Arthaudière sont achevées. 
Le Conseil Municipal a validé la proposition pour installer la vidéo 
surveillance dans les salles du Château de l’Arthaudière. Cet équipement 
sera mis en service dès le mois de juillet après avoir effectué les 
déclarations d’autorisation en Préfecture. De plus, l’ensemble des serrures 
a été changé. 
La commission travaux se réunira début août pour préparer un plan 
pluriannuel d’investissement sur la commune qui sera débattu lors du 
prochain Conseil Municipal. 
 
PLU : Le Conseil Municipal a délibéré favorablement pour engager l’étude 
d’un Plan Local d’Urbanisme qui succédera au Plan d’Occupation des Sols 
en vigueur actuellement. Le lancement de la consultation des cabinets 
d’études est validé. Les différentes démarches administratives seront 
ensuite déployées.  
 
 
Divers : Dans le cadre de l’OPAH conduite par la Communauté de 
Commune du Pays de St Marcellin, le Conseil Municipal a décidé de faire 
l’inventaire de tous les locaux non utilisés et d’inviter les propriétaires à 
une rencontre afin de leur présenter les aides possibles liées à ce 
programme de développement des logements sociaux. 
 
Pour améliorer l’affichage des informations communales, le Conseil 
Municipal a délibéré favorablement pour ajouter des panneaux sur le mur 
de la salle de réunion de la Mairie. 
 
 


